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AVANT-PROPOS

L’un des principaux objectifs de l’Accord nord-américain de coopération
dans le domaine du travail est de renforcer les lois du travail des pays si-
gnataires pour faire face aux pressions croissantes de la concurrence at-
tribuables à la libéralisation du commerce international. La libéralisation
du commerce vise à multiplier les débouchés et à assurer une utilisation
plus efficace des ressources, pour favoriser la création d’emplois et la c r o i s-
sance économique. Cependant, elle intensifie les pressions de la concur-
rence. Ainsi, elle force bien des entreprises à modifier radicalement leur
façon de faire des affaires, favorise la naissance de nouvelles sociétés et en
fait disparaître d’autres. Les concurrents doivent utiliser le plus efficace-
ment possible leurs ressources, leurs investissements et leur main-d ’ œ u v r e .

Les lois du travail obligent les entreprises à s’appuyer non pas sur 
l’exploitation de la main-d’œuvre, mais sur sa productivité, pour faire
face à la concurrence. Elles fixent les règles de base que les compétiteurs
doivent observer pour que la concurrence soit équitable. Cependant, ces
règles ne favorisent le bien commun que si tout le monde les observe. Si
on peut les contourner, si certains les respectent et d’autres pas, elles
entravent la concurrence au lieu de la rendre plus équitable.

Autrement dit, plus la pression de la concurrence augmente, plus les
normes de la concurrence doivent être uniformes et plus leur application
doit être efficace.

En complétant l’Accord de libre-échange nord-américain par l’Ac-
cord de coopération dans le domaine du travail, les gouvernements du
Canada, des États-Unis et du Mexique ont reconnu que leurs lois du tra-



vail et le mode d’application de ces lois évoluaient différemment et ont
convenu de les laisser évoluer librement pour respecter la souveraineté de
chaque pays. Cependant, ils ont aussi reconnu, et c’est extrêmement im-
portant, que les trois régimes sont basés sur des principes communs, qui
peuvent être formulés. Ce sont les 11 principes relatifs au travail de
l’ANACT.

Chacun de ces principes correspond à un secteur du droit du travail
prenant la forme de lois et de jurisprudences différentes dans chaque ad-
ministration dont les parties à l’ANACT s’engagent solennellement à
assurer l’application efficace. Ainsi, toutes les entreprises concurrentes de
la zone de libre-échange de l’Amérique du Nord seront assujetties à des
lois du travail appliquées d’une façon transparente et uniforme. C’est
l’un des principaux objectifs de l’ANACT.

Cette publication de la Commission de coopération dans le domaine
du travail vise à expliquer d’une façon simple et claire, au public
n o r d-américain et pas seulement aux spécialistes du droit du travail com-
paré, les divers régimes de lois du travail et la façon dont ils sont ap-
pliqués. En effet, l’ANACT compte surtout sur le public pour attirer
l’attention sur les lacunes en matière d’application des lois du travail. Le
public doit donc pouvoir se renseigner sur ces lois et sur leur régime
d’application et ceux-ci doivent lui être présentés de la même manière
que dans l’ANACT.

Certains seront peut-être rebutés par les passages les plus techniques
de ce document, mais nous avons fait le maximum pour qu’il soit acces-
sible au plus grand nombre, tout en étant assez exact et précis pour pou-
voir servir de guide opérationnel. Cette tâche s’est révélée beaucoup plus
difficile que prévu, sans compter qu’il a fallu travailler dans trois langues
et tenir compte de trois cultures juridiques différentes. Les employés du
Secrétariat dont la contribution est soulignée dans cette étude n’ont pas
ménagé leur temps pour relever ce défi. Nous croyons cependant que le
résultat obtenu justifie l’effort fourni.

John S. McKennirey
Directeur exécutif

Secrétariat 
Commission de coopération dans le domaine du travail

Mai 1999
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INTRODUCTION

1. INTRODUCTION GÉNÉRALE DU VOLUME ET DU GUIDE

A. COMMISSION DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TRAVAIL

ET ACCORD NORD-AMÉRICAIN DE COOPÉRATION DANS

LE DOMAINE DU TRAVAIL

La Commission de coopération dans le domaine du travail est une nou-
velle organisation internationale qui a été créée par le Canada, le Mexi-
que et les États-Unis dans le cadre de l’Accord nord-américain de
coopération dans le domaine du travail (ANACT). L’ANACT et l’Ac-
cord de coopération dans le domaine de l’environnement sont les deux
accords complémentaires ou « parallèles » de l’Accord de libre-échange
nord-américain (ALENA). L’ALENA et les deux accords parallèles sont
entrés en vigueur le 1e r janvier 1994. L’ANACT est le premier accord in-
ternational en matière de travail qui est lié à un accord commercial. Il
crée une discipline internationale en matière d’application des lois na-
tionales du travail, ce qui constitue une innovation importante dans le
domaine des affaires internationales du travail.

L’ANACT énonce des objectifs ayant trait à la promotion de 11
principes relatifs au travail, à la coopération internationale dans le do-
maine du travail, à l’amélioration des conditions de travail et du niveau
de vie des travailleurs et à l’application efficace et transparente des lois du
travail, ce dernier objectif entraînant six obligations.
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Les 11 principes et les six obligations définissent la portée de l’Accord.
Ils s’appliquent à presque tous les aspects des lois et des normes du tra-
vail1. Les trois pays s’engagent à promouvoir les principes et à respecter
les obligations, mais ne s’obligent pas à adopter des lois ou des normes
communes. Cependant, ils acceptent de se soumettre entre eux à des
examens et à des consultations pour toutes les questions relatives au
travail et prévues dans l’Accord.

En outre, les trois pays s’assujettissent aux évaluations de comités in-
dépendants d’experts et, dans certains cas, au règlement des différends
par des groupes arbitraux indépendants.

L’Accord prévoit l’organisation chargée de sa mise en œuvre. Il crée la
Commission de coopération dans le domaine du travail, dirigée par un
conseil ministériel composé des ministres et des secrétaires chargés des
questions relatives au travail dans chacun des trois pays ainsi qu’un se-
crétariat international, pour appuyer le Conseil. Chaque gouvernement
a aussi mis sur pied un Bureau administratif national (BAN) dans son
ministère du Travail, pour recevoir les communications du public qui
lui sont adressées, fournir de l’information et faciliter sa participation à
l’application de l’Accord.

B. RÔLE DU SECRÉTARIAT

En tant qu’organisation permanente de la Commission, le Secrétariat a
deux responsabilités principales. Premièrement, il aide le Conseil mi-
nistériel à exercer les fonctions que l’Accord lui confie, par exemple en
appuyant les comités évaluatifs d’experts et les groupes spéciaux arbi-
traux indépendants qu’il peut établir et en faisant la promotion des ac-
tivités coopératives, en ce qui concerne notamment les groupes de travail
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et les conférences sur des questions relatives au travail. Deuxièmement,
en vertu de l’article 14 de l’ANACT, le Secrétariat rédige des rapports
périodiques et des études spéciales. Les rapports périodiques portent sur
les quatre sujets suivants : 1) les lois et procédures administratives en
matière de travail, 2) la mise en œuvre et l’application des lois du travail,
3) les conditions du marché du travail et 4) les questions relatives au
développement des ressources humaines. En outre, le Conseil peut lui
commander en tout temps des études spéciales sur toute question qu’il
juge nécessaire d’étudier.

C. GUIDE COMPARATIF SUR LES LOIS DU TRAVAIL

Ce document est le premier volume d’un série des guides comparatifs sur
le droit du travail au Canada, aux États-Unis et au Mexique. Ces guides
décriront comment ces pays s’acquittent des six obligations de l’Accord
à l’égard de chacun des principes relatifs au travail qu’ils se sont engagés à
promouvoir. Ils fourniront, pour chaque pays, une description concise
des lois, des pratiques et des procédures administratives reliées à chacune
de ces obligations. Ils favoriseront ainsi une meilleure compréhension des
régimes juridiques de ces pays, en donnant une image exacte de leur
fonctionnement et en facilitant les comparaisons2.

Le présent volume porte sur les fondements des relations de travail,
soit l’organisation des syndicats, la négociation collective et le droit
de grève, qui font l’objet des principes relatifs au travail 1, 2 et 3 de
l’ANACT. Les volumes suivants traiteront des « normes techniques du
travail », sur lesquelles portent les principes 4 à 11.

Le texte complet des principes relatifs au travail 1, 2, et 3, et des six
obligations de l’ANACT se trouve à la fin de cette introduction.
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Les guides comparatifs sur les lois du travail s’adressent tant aux spé-
cialistes des lois du travail qu’aux non-spécialistes qui s’intéressent à la
dimension sociale de l’expansion des relations commerciales dans le
cadre de l’Accord de libre-échange nord-américain.

Des études comparatives sur le marché du travail, intitulées collec-
tivement Les marchés du travail en Amérique du Nord – Profil comparatif,
qui sont aussi publiées par le Secrétariat, traitent des caractéristiques de
la main-d’œuvre, de l’emploi, de la rémunération, de la répartition des
revenus, des programmes d’adaptation et de formation et d’autres ques-
tions importantes concernant le marché du travail dans l’économie
nord-américaine. Comme ce guide, le Profil s’adresse aux spécialistes de
l’économie et du travail ainsi qu’au grand public.

D. PRÉSENTATION

La première partie de ce volume contient une analyse préliminaire des
trois principes relatifs au travail auxquels il est consacré. Les trois autres
parties décrivent, pour le Canada, le Mexique et les États-Unis respec-
tivement, les lois, les pratiques et les procédures concernant ces principes
et les obligations prévues dans l’ANACT.

La partie consacrée à chaque pays comprend sept sections. La pre-
mière section fournit une introduction générale aux politiques de base
du pays en matière de travail, aux fondements juridiques de ses lois du
travail, au partage des compétences en matière de droit du travail, au
contexte juridique des contrats d’emploi individuels et aux catégories de
travailleurs qui ne sont pas visés par les lois du travail. Les sections 2 à 7
décrivent les lois et les pratiques correspondant aux obligations prévues
dans les articles 2 à 7 de l’ANACT. Ainsi, la deuxième section décrit les
droits fondamentaux et les protections assurés par les lois du travail du
pays, la troisième les mesures que les gouvernements et la quatrième les
mesures que les parties privées peuvent prendre pour faire appliquer ces
lois, et la cinquième les garanties procédurales assurant l’application de
ces lois. La sixième porte sur les pratiques relatives à la publication des
lois, des procédures et des décisions administratives et la septième donne
un bref aperçu de l’information publique disponible sur les lois du tra-
vail et leurs procédures d’application.
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Chaque section comprend plusieurs sous-sections dans lesquelles les
principaux éléments des lois et des pratiques pertinentes du pays sont
présentés de la même manière que dans les sous-sections correspon-
dantes des autres pays, pour faciliter les comparaisons.

Ainsi, un lecteur qui désire comprendre, par exemple, comment les
travailleurs d’un pays membre exercent et font respecter le droit d’or-
ganisation, trouvera, dans les sections consacrées à ce pays, une descrip-
tion des droits pertinents selon les lois du pays (deuxième section), une
description de la façon dont ces droits peuvent être appliqués (troisième
et quatrième sections) et une description des recours qu’on peut exercer
pour assurer leur application (cinquième section). Il pourra aussi com-
parer rapidement ces lois et ces pratiques avec ceux des deux autres pays
en consultant les sections et sous-sections correspondantes pour ces pays.
En outre, sur bien des points, le texte comprend de brèves comparaisons
des principales différences entre les trois pays, imprimées en caractères
gras à la fin de chaque section ou sous-section.

Les paragraphes en caractères gras soulignent des comparaisons sur
des points importants. Le lecteur n’a pas besoin de se rendre aux sections
correspondantes des autres pays pour voir d’un coup d’œil les ressem-
blances et les différences générales entre les lois et les pratiques d’un pays
et celles des deux autres pays portant sur ces points. Les encadrés four-
nissent des renseignements sur les lois, des statistiques, des exemples pra-
tiques et d’autres informations utiles. Cette technique permet de présen-
ter d’une façon plus vivante les considérations techniques ou abstraites
que comprend toute analyse des lois du travail. Le Secrétariat veut que
ses rapports et ses profils soient faciles à consulter et techniquement
exacts, pour pouvoir être utilisés dans des ateliers, des colloques, des pro-
grammes de formation de syndicats et d’entreprises et par des établisse-
ments d’enseignement et des organisations communautaires ou autres.

E. PORTÉE DU GUIDE

Comme il complète un accord de libre-échange, l’ANACT traite surtout
des droits relatifs au travail dans les secteurs faisant l’objet d’un com-
merce entre les trois pays. En conséquence, ce guide met l’accent sur les
principales lois du travail régissant les employeurs et les employés du
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secteur privé des trois pays, ceux du secteur public étant protégés par un
régime juridique distinct et très élaboré dans les trois pays. Certaines en-
treprises privées ou mixtes et certaines catégories de travailleurs font aus-
si l’objet de dispositions particulières. Cependant, à l’exception du US
Railway Act (qui est analysé en raison de l’importance des secteurs fer-
roviaire et aérien pour le commerce), ces régimes particuliers ne sont pas
traités dans ce volume.

Ce guide ne traite pas non plus en profondeur de toutes les dispositions
et pratiques relatives aux principales lois du travail concernant le secteur
privé. Cependant, le fait qu’un secteur d’emploi ou un aspect des lois du
travail n’est pas traité dans ce volume ne signifie pas qu’il n’est pas visé par
l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine du travail.

Encadré 1.1

Principes relatifs au travail 1, 2 et 3 de l’ANACT

1. Liberté d’association et protection du droit d’organisation

Le droit des travailleurs, exercé librement et sans entraves, de constituer les
organisations de leur choix pour la défense de leurs intérêts, et de s’affilier à ces
organisations.

2. Le droit de négociation collective

La protection du droit des travailleurs organisés de pratiquer librement la
négociation collective relativement aux conditions d’emploi.

3. Le droit de grève

La protection du droit des travailleurs de faire la grève afin de défendre leurs
intérêts collectifs.
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Encadré 1.2

Partie II de l’ANACT : Obligations

Article 2 : Niveaux de protection

Confirmant son plein respect pour le cadre constitutionnel de chacune
des Parties et reconnaissant le droit des Parties d’établir leurs propres
normes du travail ainsi que d’adopter ou de modifier en conséquence
leurs lois et réglementations en matière de travail, chacune des Parties fera
en sorte que ses lois et réglementations garantissent des normes de travail
élevées, en rapport avec des lieux de travail à hauts coefficients de qualité
et de productivité et, à cette fin, s’efforcera constamment d’améliorer ces
normes dans cet esprit.

Article 3 : Mesures gouvernementales d’application

1. Chacune des Parties devra promouvoir l’observation de sa législation
du travail et en assurer l’application efficace, par la mise en œuvre de
mesures gouvernementales appropriées, sous réserve de l’article 42,
telles que :
a) la désignation et la formation d’inspecteurs;
b) la surveillance de l’observation et l’enquête sur des infractions pré-

sumées, y compris au moyen d’inspections sur place;
c) l’obtention d’engagements volontaires d’observation;
d) l’obligation de tenir des dossiers et de produire des rapports;
e) l’encouragement de l’établissement de comités patronaux-s y n d i c a u x

pour l’application des réglementations sur le lieu de travail;
f) la mise en place ou l’offre de services de médiation, de conciliation

et d’arbitrage; ou
g) l’engagement, en temps opportun, de procédures en vue de l’im-

position de sanctions ou de l’obtention de réparations appropriées
pour toute infraction à sa législation du travail;

2. Chacune des Parties fera en sorte que ses autorités compétentes tien-
nent dûment compte, conformément à sa législation intérieure, de
toute demande d’un employeur, d’un employé ou de leurs représen-
tants, ou d’une autre personne intéressée, visant l’ouverture d’une en-
quête relative à une allégation d’infraction à la législation du travail de
la Partie.
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Article 4 : Mesures de nature privée

1. Chacune des Parties fera en sorte que les personnes ayant, aux termes
de sa législation, un intérêt juridiquement reconnu à l’égard d’une
question donnée puissent avoir accès à des instances administratives,
quasi judiciaires ou judiciaires ou à des tribunaux du travail en vue de
faire appliquer sa législation du travail.

2. La législation intérieure de chacune des Parties devra assurer à ces per-
sonnes la possibilité d’engager, selon qu’il y a lieu, des procédures per-
mettant de faire appliquer de manière obligatoire :
a) les droits découlant de la législation du travail, notamment en ce

qui concerne la santé et la sécurité au travail, les normes d’emploi,
les relations industrielles et les travailleurs migrants; et

b) les droits découlant de conventions collectives.

Article 5 : Garanties procédurales

1. Chacune des Parties veillera à ce que les procédures de ses instances
administratives, quasi judiciaires et judiciaires et de ses tribunaux du
travail visant l’application de sa législation du travail soient justes,
équitables et transparentes, et, à cette fin, elle fera en sorte que ces
procédures :
a) soient conformes au principe de l’application régulière de la loi;
b) soient ouvertes au public, sauf lorsque l’administration de la justice

exige le huis clos;
c) permettent aux parties à la procédure de faire valoir leurs points de

vue et de présenter des informations ou des éléments de preuve; et
d) ne soient pas inutilement compliquées, et n’entraînent ni frais ou

délais déraisonnables ni retards injustifiés.
2. Chacune des Parties fera en sorte que la décision finale sur le fond de

l’affaire dans de telles procédures :
a) soit consignée par écrit et de préférence motivée;
b) soit rendue accessible aux parties à la procédure, et, conformément

à sa législation, au public, sans retard injustifié; et
c) soit fondée sur les informations ou les éléments de preuve que les

parties auront eu la possibilité de présenter.
3. Chacune des Parties fera en sorte, selon qu’il y a lieu, que les parties à

la procédure aient le droit, en conformité avec sa législation intérieure,
de demander l’examen et, dans les cas qui le justifient, la réformation
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des décisions finales rendues à l’issue de telles procédures.
4. Chacune des Parties fera en sorte que les instances chargées de con-

duire ou d’examiner de telles procédures soient impartiales et indé-
pendantes et qu’elles n’aient aucun intérêt substantiel dans l’issue de la
procédure.

5. Chacune des Parties fera en sorte que les parties aux procédures en-
gagées devant les instances administratives, quasi judiciaires ou judici-
aires ou les tribunaux du travail puissent obtenir des redressements
visant à assurer l’application de leurs droits. Il pourra s’agir, selon le
cas, d’ordonnances, d’accords d’observation, d’amendes, de sanctions,
de peines d’emprisonnement, d’injonctions ou de fermetures d’ur-
gence d’un lieu de travail.

6. Chacune des Parties pourra, selon qu’il sera approprié, établir ou
maintenir des bureaux de défense des travailleurs ayant pour mandat
de représenter ou de conseiller les travailleurs ou leurs organisations.

7. Aucune disposition du présent article ne sera interprétée comme
faisant à une partie l’obligation ou l’interdiction d’établir, pour assurer
l’application de sa législation du travail, un régime judiciaire distinct
de celui qui régit l’application de l’ensemble de ses lois.

8. Il demeure entendu que les décisions effectives ou pendantes des
instances administratives, quasi-judiciaires ou judiciaires ou des tribu-
naux du travail de chacune des Parties, ainsi que les procédures s’y
rapportant, ne pourront faire l’objet d’une révision ou d’une réouver-
ture aux termes du présent accord.

Article 6 : Publication

1. Chacune des Parties fera en sorte que ses lois, réglementations, procé-
dures et décisions administratives d’application générale concernant
toute question visée par le présent accord soient publiées dans les
moindres délais ou rendues accessibles d’une autre manière, pour per-
mettre aux autres Parties et aux personnes intéressées d’en prendre
connaissance.

2. Lorsque sa législation le prévoira, chacune des Parties :
a) publiera à l’avance toute mesure du genre qu’elle se propose

d’adopter; et
b) ménagera aux personnes intéressées une possibilité raisonnable de

la commenter.
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Article 7 : Information et sensibilisation du public

1. Chacune des Parties s’appliquera à sensibiliser le public à sa législation
du travail, notamment :
a) en diffusant des informations sur les procédures d’application et

d’observation de cette législation, et
b) en informant et en éduquant le public relativement à sa législation

du travail.

2. INTRODUCTION AUX PRINCIPES RELATIFS 
AU TRAVAIL 1, 2 ET 3 DE L’ANACT

A. PRINCIPE PREMIER : LIBERTÉ D’ASSOCIATION ET PROTECTION DU DROIT

D’ORGANISATION

Le droit des travailleurs, exercé librement et sans entraves, de constituer les
organisations de leur choix pour la défense de leurs intérêts, et de s’affilier à
ces organisations

La liberté d’association est le fondement des droits des travailleurs sur
lequel reposent tous les autres droits relatifs au travail. Il découle du be-
soin fondamental de vivre en société, en communauté, et de poursuivre
des buts communs dans le cadre d’une organisation commune librement
choisie.

La liberté d’association est enchâssée dans tous les grands instruments
internationaux concernant les droits de la personne, soit la Déclaration
universelle des droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels et les chartes des droits de l’homme de l’Europe, de
l’Afrique et des Amériques.

Ces instruments témoignent du fait que partout dans le monde la
liberté d’association est considérée comme un droit fondamental auquel
on ne peut déroger sous aucun prétexte, y compris le développement
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économique. Les partenaires de l’ANACT ont fait de la liberté d’asso-
ciation et de la protection du droit d’organisation le premier des
Principes relatifs au travail qu’ils se sont engagés à promouvoir.

La liberté d’association ne concerne pas seulement les syndicats, mais
toutes les formes d’organisations de la société civile, qu’elles soient poli-
tiques, religieuses, sociales, culturelles ou autres. On sait que les organi-
sations non gouvernementales indépendantes, comme les syndicats et les
fédérations de syndicats, les entreprises et les fédérations d’employeurs,
les églises, les organisations communautaires et d’autres associations
de toutes sortes jouent un rôle essentiel dans les sociétés des trois pays de
l’ANACT.

Dans le milieu de travail, la liberté d’association prend surtout la
forme du droit des travailleurs de s’organiser pour promouvoir et
défendre leurs intérêts en matière d’emploi. Il existe une distinction es-
sentielle, cependant, entre la liberté d’association et la protection du
droit d’organisation. Dans le langage des droits de la personne, la liberté
d’association est souvent qualifiée de « droit négatif », c’est-à-dire que
pour que les travailleurs jouissent de ce droit, l’État ne doit rien faire
pour les « empêcher » d’en jouir ni les défavoriser pour avoir tenté d’en
jouir, pourvu qu’ils respectent la loi. (Les mots « droit négatif » peuvent
sembler contradictoires, mais c’est la terminologie employée dans le do-
maine des droits de la personne pour distinguer ce droit des « droits posi-
tifs » comme ceux qui sont décrits ci-dessous.)

La protection du droit d’organisation est un « droit positif ». Pour que
les travailleurs jouissent de ce droit, l’État doit intervenir pour le pro-
téger, c’est-à-dire adopter des lois permettant aux travailleurs de mettre
sur pied des organisations autonomes, donnant à ces organisations la ca-
pacité légale d’exécuter les décisions collectives de leurs membres et
interdisant d’entraver leur travail ou de prendre des mesures discrimi-
natoires ou d’autres mesures de représailles contre les travailleurs qui
essaient de s’organiser ou leurs dirigeants. Pour être entièrement effi-
caces, ces lois doivent aussi prévoir les recours que peuvent exercer les
travailleurs et les syndicats victimes d’une telle discrimination et les sanc-
tions qui peuvent être imposées aux contrevenants.

Les États-Unis, le Mexique et le Canada ont incorporé les principes de
la liberté d’association et de la protection du droit d’organisation chacun
à leur façon et conformément à leur propre histoire, à leur propre culture et
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à leurs propres valeurs, dans leurs constitutions, leurs chartes, leurs lois et
leurs pratiques nationales. Ils ont adopté tous les trois des lois interdisant
la discrimination contre les travailleurs qui essaient de former des syndi-
cats et offrant des recours aux victimes d’une telle discrimination.

Aux États-Unis, le premier amendement de la Constitution protège la
liberté de réunion, le droit de parole et le droit de demander au gou-
vernement le redressement des griefs. Au Mexique, l’article 9 de la Cons-
titution protège le droit d’association et l’article 123 reconnaît aux tra-
vailleurs et aux employeurs le droit de défendre leurs intérêts en formant
des syndicats et des associations professionnelles. Au Canada, l’alinéa 2d )
de la Charte des droits et libertés garantit la liberté d’association. Les tri-
bunaux des trois pays protègent ces droits constitutionnels de base.

Chaque pays a adopté des lois et des règlements protégeant le droit
d’organisation, soit le National Labor Relations Act (NLRA) aux États-
Unis, la Loi du travail du gouvernement fédéral au Mexique et les lois et
les codes provinciaux du travail et le Code canadien du travail au Canada.

La protection de la liberté d’association et du droit d’organisation
n’est pas assurée seulement par l’existence de ces lois, mais par leur ap-
plication efficace, ce qui exige de la vigilance. Pour faire face aux pro-
fonds changements économiques de la fin du XXe siècle et aux défis du
XXIe siècle, il est essentiel d’appliquer efficacement ces lois pour réaliser
les objectifs énoncés dans l’Accord nord-américain de coopération dans
le domaine du travail.

B. PRINCIPE 2 : LE DROIT DE NÉGOCIATION COLLECTIVE

La protection du droit des travailleurs organisés de pratiquer librement la
négociation collective relativement aux conditions d’emploi

Le droit d’organisation n’existe pas en vase clos. Les travailleurs exercent
leur liberté d’association en vue d’obtenir des conditions d’emploi justes
et favorables quand ils ont décidé librement que la représentation collec-
tive est préférable à la négociation individuelle. La protection du droit de
négociation collective permet aux travailleurs de parler d’une seule voix
avec leur employeur pour échanger de l’information et des propositions et
pour négocier des salaires, des avantages et d’autres conditions de travail.
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La protection du droit de négociation collective oblige les employeurs
à nouer des relations avec les syndicats. Parce que la protection de ce
droit a un effet profond sur les droits des employeurs, son rôle est plus
complexe que celui de la liberté d’association et de la protection du droit
d’organisation. Chaque pays a élaboré sa propre méthode de négociation
collective en se basant sur son histoire et sa culture en matière de rela-
tions du travail.

Dans certains pays, la loi impose l’obligation de négocier de bonne
foi. Les lois en question obligent les employeurs dont les travailleurs ont
choisi la représentation collective à négocier avec leurs syndicats, qu’ils le
veuillent ou non. D’autres pays évitent d’imposer ce genre d’obligation.
Ils reconnaissent le droit de grève des travailleurs ou la possibilité de l’in-
tervention de l’État dans les négociations, pour inciter les employeurs à
négocier par intérêt plutôt que par obligation.

Avant d’obliger un employeur à négocier, certains pays exigent une
preuve que la majorité des travailleurs ont opté pour la représentation
collective. D’autres, au contraire, reconnaissent à un syndicat minori-
taire le droit de négocier avec un employeur, pourvu qu’il ait un mini-
mum de membres.

Les lois du travail de certains pays favorisent un syndicalisme dans
lequel les travailleurs de chaque métier négocient séparément avec les
employeurs. D’autres favorisent un syndicalisme dans lequel les tra-
vailleurs de tous les métiers forment un seul syndicat pour négocier col-
lectivement avec les employeurs. D’autres enfin permettent une combi-
naison des deux systèmes dans le même lieu de travail.

Certains pays accordent un droit de représentation exclusif à un seul
syndicat au moyen d’un système d’accréditation. Dans certains de ces
pays, un syndicat doit regrouper la majorité des travailleurs pour être ac-
crédité. Dans d’autres, il suffit qu’il soit le syndicat le plus représentatif,
même s’il n’a pas l’appui de la majorité des travailleurs. Dans d’autres
encore, plusieurs syndicats peuvent coexister dans le même lieu de tra-
vail, pour le même métier ou pour la même « unité de négociation ».

Bien des pays obligent les employeurs à consulter les « conseils du tra-
vail » au sujet des décisions concernant les travailleurs, même s’il y a un
syndicat dans le milieu de travail. L’Union européenne (UE) a adopté
une ligne directrice à ce sujet pour obliger les entreprises ayant des acti-
vités dans deux pays ou plus sur son territoire à consulter un conseil du
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travail composé de représentants des travailleurs des lieux de travail de
chacun des pays où se déroulent ces activités.

Dans certains pays, la loi prévoit des dispositions qui doivent se
retrouver dans les conventions collectives et stipule que certaines ques-
tions doivent ou ne doivent pas être négociées. Dans d’autres, les parties
sont libres de négocier ce qu’elles veulent. D’autres encore étendent la
portée des conventions collectives aux travailleurs non syndiqués et aux
entreprises du même secteur industriel. D’autres enfin limitent la portée
des conventions collectives aux parties qui les ont négociées. Bien des
pays exigent l’arbitrage des conflits de travail dans certaines circons-
tances, tandis que d’autres préfèrent laisser le pouvoir de négociation des
parties s’exerçant dans une économie de marché déterminer le résultat
des conflits.

Les exemples précédents n’épuisent pas la diversité des régimes de né-
gociation collective. Quelle que soit la façon dont il est exercé, cependant,
le droit de négocier collectivement découle du principe de la liberté d’as-
sociation et de la protection du droit d’organisation. C’est le principal
moyen dont les travailleurs et les gestionnaires disposent pour retirer des
avantages concrets de ce principe, parce qu’il leur permet de négocier leur
convention collective et de la faire appliquer. Bref, le droit de négociation
collective inscrit « concrètement » dans la réalité économique et sociale le
droit civil et politique « théorique » d’association et d’organisation.

Les régimes de négociation collective des États-Unis, du Mexique et
du Canada ont certains points importants en commun, comme la
représentation exclusive, l’accréditation ou l’enregistrement par le gou-
vernement des agents négociateurs, l’importance de la majorité, un
mélange de structures de négociation horizontale et verticale et les ser-
vices de conciliation et de médiation du gouvernement.

Il y a aussi des différences importantes entre les régimes des trois pays.
Par exemple, les lois des États-Unis et du Canada imposent aux em-
ployeurs « l’obligation de négocier de bonne foi », quand la majorité de
leurs employés ont choisi d’être représentés par un syndicat. Cette obli-
gation est renforcée par l’interdiction (en tant que pratique de travail
déloyale) du refus de négocier aux États-Unis et du refus de négocier de
bonne foi au Canada. Par contre, les lois mexicaines favorisent la né-
gociation collective en protégeant le droit de grève et en autorisant les
syndicats à demander l’intervention des commissions de conciliation et
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d’arbitrage pour régler leurs conflits de travail. La notion de pratique de
travail déloyale n’existe pas dans le droit du travail du Mexique et ce pays
n’oblige pas les employeurs à négocier.

La législation du Mexique oblige les travailleurs et les employeurs
d’une région ou d’un secteur donné à se soumettre aux conditions de tra-
vail négociées par un syndicat, pourvu que celui-ci représente un certain
nombre de travailleurs. Au Canada, seul le Québec étend, par décret,
les dispositions des conventions collectives aux travailleurs et aux em-
ployeurs non syndiqués. Les autres provinces et les États-Unis n’ap-
pliquent pas les modalités des conventions collectives à des gens qui ne
les ont pas négociées.

Quelles que soient leurs ressemblances et leurs différences, cependant,
les États-Unis, le Mexique et le Canada considèrent le droit de négocia-
tion collective comme une caractéristique essentielle de leur régime de
relations de travail. L’intégration économique croissante de l’Amérique
du Nord intensifie les pressions que la concurrence internationale exerce
sur la main-d’œuvre, mais les lois du travail qui encadrent l’exercice du
droit de négociation collective fournissent aux travailleurs un moyen de
confronter ces pressions et de défendre leurs intérêts, grâce à la négocia-
tion collective. L’importance de ces lois fondamentales augmentera à
mesure que les tendances du marché du travail engendrées par le com-
merce international et les mouvements de capitaux s’intensifieront. Ain-
si, le succès de l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine
du travail dépendra de l’efficacité de leur application.

C. PRINCIPE 3 : LE DROIT DE GRÈVE

La protection du droit des travailleurs de faire la grève afin de défendre leurs
intérêts collectifs

Le droit de grève est le dernier des trois principes de l’ANACT ayant
trait aux relations de travail. Ces trois principes constituent le fondement
de la protection, de l’amélioration et de l’application des droits fonda-
mentaux des travailleurs que l’ANACT et l’ALENA visent à assurer,
mais ils sont inefficaces si l’un d’entre eux est peu ou mal appliqué.
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Sans le droit de grève, par exemple, on n’a pas de véritables négocia-
tions collectives, mais seulement des supplications collectives. Et sans
véritables négociations collectives, la liberté d’association et le droit d’or-
ganisation n’ont aucun effet sur l’emploi et les relations de travail. Par
conséquent, ces trois droits sont indissociables, et forment un tout es-
sentiel à la protection fondamentale des travailleurs. Même si la grève est
généralement considérée comme un dernier recours et non comme le
meilleur moyen de régler les différends, la possibilité d’y recourir est re-
connue comme une condition indispensable de la négociation collective.

L’exercice du droit de grève entraîne cependant des répercussions
complexes. Il influe sur les intérêts légitimes de particuliers et d’entre-
prises qui ne participent pas à la relation d’emploi. Si l’entreprise en
grève est un commerce, les vendeurs, les clients, les distributeurs et les
autres personnes ou organisations qui font des affaires avec cette entre-
prise peuvent subir les conséquences de cette grève. Ils peuvent aussi en
influencer l’issue en continuant ou non de faire des affaires avec l’entre-
prise en question. D’autres travailleurs ou d’autres syndicats peuvent ap-
puyer cette grève, parce qu’ils croient que son issue peut influer sur leur
bien-être. Ils peuvent aussi l’appuyer pour contribuer à l’amélioration
des normes du travail ou par solidarité avec les grévistes. Une partie de la
population peut être affectée par la grève. Certains peuvent s’y opposer
et d’autres l’appuyer.

Pour toutes ces raisons, bien des gouvernements réglementent le droit
de grève et la communauté internationale reconnaît, dans bien des cas, la
légitimité de ce genre de réglementation.

Le Mexique est le seul des trois pays de l’ANACT qui reconnaît le
droit de grève dans sa constitution. Certains tribunaux américains con-
sidèrent que ce droit est protégé par la liberté d’association garantie par
la constitution, mais cette question n’a pas été tranchée définitivement
par la Cour suprême des États-Unis. Quant à la Cour suprême du Cana-
da, elle a décidé que le droit de grève n’était pas visé par la disposition
relative à la liberté d’association de la Charte des droits et des libertés.

Quelle que soit leur doctrine constitutionnelle, les pays de l’ANACT
reconnaissent que les travailleurs ont besoin du droit de grève pour pro-
mouvoir et défendre leurs intérêts en matière d’emploi. Ils considèrent
tous les trois que les travailleurs du secteur privé ont le droit fondamen-
tal de faire la grève pour obtenir une nouvelle convention collective,
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lorsqu’ils remplissent les conditions prévues dans la loi. Cependant, les
États-Unis et le Canada limitent l’exercice de ce droit et le Mexique
l’assujettit à une procédure complexe.

Aux États-Unis, par exemple, une doctrine controversée sur les « tra-
vailleurs de remplacement » permet aux employeurs de remplacer en
permanence les travailleurs en grève par de nouveaux employés, sauf
lorsqu’une grève est déclenchée pour protester contre une pratique de
travail déloyale utilisée par l’employeur. Au Mexique, les grèves peuvent
être déclarées « non existantes » par une commission de conciliation et
d’arbitrage, si les exigences de la loi ne sont pas respectées. Dans ce cas,
les travailleurs doivent revenir au travail ou ils perdent leur emploi. Au
Canada, la loi interdit le recours à la grève pendant la durée de la con-
vention collective.

Réduire au minimum les torts causés par les conflits de travail tout en
protégeant le droit de grève qui permet aux travailleurs de défendre leurs
intérêts collectifs représente tout un défi pour les législateurs et les or-
ganismes chargés d’appliquer les lois du travail. Ce défi est encore plus
difficile à relever dans une économie internationale en voie de libéralisa-
tion rapide, où la libre circulation transfrontière des capitaux contraste
avec la relative immobilité des travailleurs et de leurs familles, qui sont
enracinés dans leur localité. Ainsi, la protection du droit de grève est es-
sentielle pour l’amélioration des droits fondamentaux des travailleurs,
qui est l’un des objectifs de l’Accord nord-américain de coopération dans
le domaine du travail.
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